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COC ONOIV .

REPLIGUES BAILLEES POUR LA PART UERESU REFN

GIEUX D ' HAUTERIVE CONTRE S0ON ALTESSE

DE SAVOXXVE .

ANN O NMCCECOCEl .

Ex Bibliotlieca L. B. de Eur - - Lauben .9

C
ur Lappoentement , qui a eſte dernierement faict à Gray ſur Sone ,

par le Commis de Noble & puiſſant Seigneur Monſeigneur le Comte

de Fryburg & de Neufchatel &c . pour les cauſes pendant par devant

Luy , eſtant entre les Gens de tres Excellant Prince , Monſeigneur le

Duc de Savoye &c . & les Frybourgeois : Qui eſt tel : Je Otthon de

Cleron Eſcuier Chaſtellain de Vercelz Juge nommé , & deputè en cette

partie , par mon tres redoutable Seigneur Monſeigneur le Conte de Fry -

bourg & de Neufchaſtel, “ gneur de Champlitte en la matiere dont cy

apres eſt faite Mention . Fay à Scavoir , Que aujourd ' hui quatorzieme

Jour du Moix de Janvier Mil quatre cent & cinquante & un , Compariſ -

ſens par devant moy au lieu de Gray ſur Sone , Noble Seigneur & Sage

Meſſire Guilleaulme de Genefue Seigneur de Lulin & Ballif du Pais de

Vaud , Meſſire ſean Blanchet Licentie en Loix & Marmet Chriſtidine

Procureur de Vaud , pour , & en nom , & come Procureurs de tres
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Haut , & puiſſlant Prince & Seigneur le Duc de Savoye , Acteur d ' une

part , & Jaques Gudrefin , & Pierre Perrottet , pour , & en nom , &

comme Procureurs de la Ville & Communautéè de Frybourg deffen -

deurs ; Et auſſi Domp ſean Commertau Procureur de Reverend Pere en

Dieu & Venerable Perſonne ' Abbe , & Couvent de l ' abbaye d ' Authe -

rive les Frybourg d ' autre part ; leſquelles parties obyes de tout ce ,

qu ' ont voulu dire , & propoſer d ' un cotè & d ' autre , j ' ai remis au Len -

demain pour rapporter à mon dit Seigneur le Conte le plaidoiè d ' une

Chaſcune d' Icelles , pour ce , que obſtant la Maladie de mon dit Sei -

gneur n ' ont peu eſtre ouys en ſa preſence , & Icelles aujourd ' huj com -

pariſſens par devant moy au dit lieu de Gray , les ay appointés , en la

magniere qui senſuit . C' eſt à ſcavoir que les Procuieurs de la Ville de

Frybourg , & auſſy les Religieux , Abbé & Convent d Autherive auront

à leur deſpends , & par la main du Scribe , les Copies de la Demande ,

& de tous les Tiltres , Lettres & autres enſeignements ja balliez , &

exhibez , en cette cauſe , pour la partie de Monſeigneur de Savoye , ſi

deja n ' ont icelles copiea , & ſemblablement auront les Gens de Mon -

ſeigneur de Savoye les Coppies des Tiltres & Lettres exhibèez , pour

la partie de ſeʒ Religieux & aultres que voudront encore exhibez tant

leſez de Frybourg comme iceulx Religieux , ſi avoir le veulent , leſquel -

les copies ainſi heues par les dites parties par les Mains du Scribe , & à

leurs deſpends , comme dit eſt baillieront bien an long & par eſcript

dedans le 206 Jour de Mars prochainement venant es mains du Scribe ,

& une foy pour toutes & pour toutes prefictions , & ſurpaines d ' eſtre

forclos , & enchue de plus pouvoir rien baillier ny exhiber , en la ditte

Cauſe , tout ce que dire , & propoler ne alleguer vouldront , c ' eſt à ſca -
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voir lesdits de Frybourg & Religieux leurs deflences à P' encontre de

Laz demande , & àͤ P ' encontre de ſez tiltres exhibés pour la part de

Monſecigneur de Savoye , Et les dits gens de Monſeigneur de Savoye à

Lencontre des Tiltres exhibés , pour la partie des dits Religieux , &

aultres qui vouldront , & pourront encore exhiber les dits Habitants &

Religieux & journèe aſſignèe , par devant mon dit Seigneur , ou ſon

Commis , quelque part que ſera au 26 Jour d ' Apuril , lors ſuivant , pour

adoncques le tout veu tant les dittes demandes , defenſes , Lettres , Til -

tres , & autres choſes , qui ſeront balliea dedans le 26 . Jour de Mars

dire droit ſi bonnement faire ſe peut , ou aultrement appointer les par -

ties ainſi , & par la forme , & maniere que raiſon donnera , & que mon

dit Seigneur ou ſon Commis trouvera la matiere diſpoſèe , Et ont con -

ſenti les dittes parties judicialement que les tranſumpts , Vidimus , &

Copies des dittes Lettres Ja exhibees vaillent en laa Cauſe , & en la De -

ciſion d' icelle , comme les Originaux , & ſemblablement les tranſſumpts ,

qui ſeront faits par devant les dits Scribe , partie adverſe preſente , &

appellée de ceux , que l ' on vouldra encor exhiber , dedans le dit 26 .

Jour de Mars donnè judicialement , le dit 26 . Jour de Jenvier lann quel

deſſus . Saque de Seré .

S ' enſuivent les Repliques bailliez de la part des Venerables Reli -

gieux Meſſieurs l ' Abbé & Couvent d ' Auterive à Pencontre des defenſes

bailliez par les Ambaſſadeurs du dit Monſeigneur de Savoye ſur les Til -

tres & Lettres exhibèes par les dits Religieux , pour la Verification de

leurs droits , à Lencontre des demandes faictes pour la part de mon dit

Seigneur de Savoye , Touchant l ' advoyerie d ' Hauterive . Et de certai -

nes autres Rentes & Cenſes .
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Et premierement ſur ce que les dits Ambaſſadeurs dient , & aſſir -

mnent fur les trois Lettres des Los , produites d' appart , les dits Reli -

gieux mentionnens les Alienations , & Venditions de PAdvoyerie &

Rentées ſusdits , l ' un des Los fait par bonne Memoire Meſſire Louis de

Savoye Seigneur de Vaud , & les aultres deux , par indite Recordation

Monſeigneur Amey jadix Conte de Savoye , non Valloir , ne pouvoir

nuyre , es demandes , & domination , de mon dit Seigneur le Duc ; Car

le dit Meſſire Louis Seigneur de Vaud n ' a peu faire le dit Los aux preju -

dice du devant dit Monſeigneur le Conte de Savoye &c . & les aultres

deux nie vaillent riens , car la Coutume de la Maiſon de Savoye a tous -

jours eſtèé , quant ils ſe font alienations , touchant le Patrimoine du

Prince , icelles ſe doivent faire par le Prince , & preſent Luy , qui n ' a

pas eſte fait , ains par une ſimple Relation .

A l ' encontre de toutes ces oppoſitions , par leſquelles les dits Am -

baſſadeurs pretendent anichiler les dits trois los , ſe dit & repond de la

part des dits Religieux , Les dits les eſtres , & devoir eſtre , ſuffilants
bons , & valides , & que oppoſitions faictez ne allegueez au contraire ,

ne ſe doibvent alloyer ne permettre , par cette generale Concluſion ,

Que les Sealz qui y ſont pendants , ſaints , & entiers , repreſentent &

lont aſſez ſouffiſance , por ſolvir tout ce que les dits Ambaſſadèeurs ont

oppoſè au contraire , & vaillent proprement tant que les propres per -

ſonnes des Seigneurs , par leur bouche ont proferé , dit , fait , & eſté

preſent , en tout ce que les Lettres contiegnent , eſquelles les dits Seals

ſont appendants , car c ' eſt leur Foy , Loyaute & Promeſſe , & ne ſe

peut , ne doit par Raiſon dire ne faire choſe au contraire , Et tant qu' il

touche , que les dits Ambaſſadeurs dient par eſpecial ainſi , poſé ſans

preju -
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prejudice , & non oultroyez que les dits Los faſſent foy , que c ' eſt tant
ſeulement en tant qu' il touche le Fief , & non pas la ſouverainetè &

Reſſort .

A Fencontre de ce , ſe dit , & replique , que tout ce ne doit preju -
dicier es dits Religieux , car es dits Los eſt comprinſe une plaine gene -

ralite , qui rien nexclude , & par conſequant ne ſe doit , ne peut ré -

traindre , pour celuy , qui s ' en eſt deveſti , Et par ainſi poſé , auſſi ſans

prejudice , & non octroyé , que reſſort ou ſouverainité y heut , Laquelle
choſe toutes fois de la part de mon dit Seigneur le Duc nꝰeſt uncques
euz verifiè , ſelon le Traité de la paix , ſuffiſament ſe n ' en aſſiert , ne

non la peut demander , celuy qui s ' en eſt de tout point deveſty , ne nul

dappart Iuy , comme font toutefois les dits Ambaſſadeurs , au nom de

mon dit Seigneur le Duc qui eſt Succeſſeur dInclite Recordation Monſgr .
les Contes de Savoye leſquelles les dits Los ont donné & ſcellè &c .

Item au Regard du ſurplus , que les dits Ambaſſadeurs pretendent
& dient , que par Vigueur de certains appointements faict par avant ,

ne ſe doĩt permettre , de plus pouvoir produire ne reſpondre .

Sur ce ſe dit & replique en brief , que ſi faict , & qu' ainſi ſoiĩt Lon

8 en raffiert , au deſſus mentionnèẽ appointement faict à Grey .

Et par les Repliques , & Raiſons deſſus narrées ſe dit de la part

des dits Religieux , que en faveur de leurs Lettres , Tiltres & Informa -

tions exhibẽes , & que preſentement encore exhibiſſent , doibvent ſelon

le Contenu du Traité de la Paix , par ſentence eſtre acquittés , de tous

points des demandes de la part du dit Monſgr . le Duc à Eux faictes , &

iceux eſtre ſatisfaicts de leurs frais , Couſtes , Domages , & Miſſions ſous -

tenus en ce fait , ſelon , que Raiſon ſera , laquelle choſe auſſy demen -

dent il ainſi de faire .

Cod . Dipl . P . II . 1i
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Opinions donnbes pdr les Doffeurs cij ſouſcripts en la Cauſe pendante nar

devant noble & puiſſunt Seigneur Meſſire & E HAN Conte de Frubourg &ð

de Neuſchutel , Seigneur de Champlite , entre Excellant Printe Monſcigneur

1e Duc de Sauoge dune part , & les Advoner Conſeil & Commundute de la

Ville de Fubourg , & auſſi contre VAbb “ & Convent de Vabbaie d Hau -

teriue .

Ileſt a ſcavoir , que comme peut apparoir par IInſpection des Arti -

cles donnés en forme de demande par Monſgr . de Savoye ou ſon Procu -

reur , La ditte demande au Regard d ' aucunes choſes eſt contre la ditte

abbaye ſeulement , ou contre la Communaute de Frybourg hoſpital , &

Confrairie d' icelle , ou contre certains des particuliers de Ville du dit

Frybourg , & au regard d ' aucunes choſes eſt contre tous les deſſus dits

enſemble & conjointement .

Au Reſgard des points , & articles faiſans mentions des particu -

ybourg , & de ce qu' ils tiennent n ' en faut plus faire deliers du dit Fr

queſtion , Car il en eſt decidè par vertu du paſſement & ſentence ja

donnèe en ceſte matiere par Monſgr . le Conte de Frybourg .

Et par ainſi reſte ſeulement de aſſeoir Jugement au Reſgard des

diefs , Reſſorts , Hommages , & Souveraineté des choſes declarées eſ -

dits articles , que tiennent & poſſedent en commun la ditte Ville , Hoſ -

pital & Confrairie , & auſſi la dite Abbaye , & de celles eſquelles les

dits particuliers auroient aucunes choſes par Indivis , avec la dite Ville

ou Abbaye .

Et pour ſcavoir comment Jugement ſe peut , & doit aſſeoir au Reſ -

gard des choſes deſſus dites , Il eſt à preſupoſer pour fondement LArti -

cle du Traite de la Paix , du quel depend la puiſſance de mon dit Sei -
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gneur le Conte , au Regard des choſes ſusdittes , auquel es contenu en

cette maniere .

Advocatia Altaripæ , & omnes aliæ res , quæ debite reperireren -
tur per probationes fiendas coram magnifico - & potente Domino ſohanne
Comite prædicto &c . fuiſſe de feudo , hommagio , fidelitate , ſuperio -

ritate , vel Reſſorto Ducis Sabaudiæ , quæ acquiſita fuerunt quoquo Ti -

tulo per Communitatem vel Particulares Fryburgi , recognoſcentur , de

Feudo , Hommagio , Fidelitate , Superioritate , & Reſſorto prout Repe-
rietur probatam fuiſſe &c . Comme il eſt plus au long contenu au dit

Traité .

Iappert par le dit Article qu' eſt fondement en cette Matiere com -

me dit eſt , que ſeulement eſt queſtion du Fied , Hommage , Feaulté ,

Reſſort , & Souveraineté des choſes declaréèes en laditte Demande .

Appert en oultre par le dit article que les choſes deſſus dittes ne

doibvent eſtre recognues par les dits de Frybourg des dits Fieds , Hom -

mage , Reſſort , & Souverainité de mon dit Seigneur de Savoye , ſi non

qu' il ſoit trouvè deuement par mon dit Seigneur le Conte & par preuves

faictes devant luy pour la partie de Monſeigneur de Savoye , que les

dittes choſes declarèe en la ditte Demande ſoient de ſes dits Fieds ,

Reſſorts & Souveraineté .

A la ditte demande deſſus ditte à eſte deflendu en tant qu' il tou -

che la ditte Abbaye au Reſgard de /Avoyerie & ſes appartenances que

ſi oncques mon dit Seigneur de Savoye ou ceux dont il a cauſe y eurent

aucun droit , que depuis à été acquis par les Religieux de la ditte Ab -

baye des Seigneurs d ' Arconciel & d ' Islens pour certaine ſomme , la -

quelle acquiſition depuis a eſtè confirmée par Louis de Savoye Seigueur

de Vaud , & dernierement par feu Monſeigr . de Savoye dernierement

tres paſſe que peut apparoir par les Lettres ſur ce exhibées au preſent

Procés .

Cod . Dipl . P . II . Ii 2



ee

A P ' encontre des dittes Lettres ont té baillèes aucunes raiſons pour

la partie de mon dit Seigneur de Savoye , mais veu la Confirmation

dernierement faite par feu mon dit Seigneur de Savoye , ſemble que

Monſeigr . de Savoye qu' eſt aprèſent n ' a droit de plus aucune choſe que -

reler au Reſgard de la ditte Advoyerie en foy , car s ' il vouloit rien pre -

tendre au Reſgard de la ditte Advoyerie ce ſeroit comme Heritier ou

ayant cauſes des Seigneurs de Illens & Arconciel , ou des Seigneurs de

Vaud ; ou par droit de commiſe comme Prince &c . Il ny peut venir

comme Heritier , ut eſt clarum , quia quem de Euiftione tenet altio &c .

Auſſi n' y peut venir par Droit de Commiſe , pour ce , que feu Monſei -

gneur de Savoye ſon Predeceſſeur , auquel appartenoit le Droit de Com -

miſe , ſi point en y avoit , a le tout confirmé , ut patet per litteras eæſliibi -

tas in proceſſu .

Mais au Reſgard du Reſſort & Souverainete , que mon dit Seigneur
de Savoye pourroit avoir en la ditte Abbaye , & ſur les Terres , Seigneu -

ries , Hommes & Sujets d' icelles , eſtants au Pais de Vaud par les Let -

tres , & tiltres , qui ont ètè exhibèes au dit proces , tant pour la partie
de mon dit Seigneur de Savoye comme des dits Religieux , n' apert au -

cunement ne auſſi par tout le demaine du Proces , que la ditte Abbaye ,
Terre , Seigneurie , & Soubjects d' icelle , eſtants au dit Pais de Vaud ,
fuſſent oncques du Fieds , Reſſort ne ſouveraineté du dit Seigneur , La -

quelle choſe toutes foiĩs il doibt prouver par devant mon dit Seignr . le

Conte , ſelon le Contenu au dit Traitè contenant ſa ditte puiſſance avant

que mon dit Seigneur le Conte puiſſe declarer , le Fied , Reſſort , &

Souveraineté de dites choſes appartenant a mon dit Seigneur de Sa -

vVoye , comme appert par le dit Article .

Et combien qu' il fut notoire à mon dit Seigneur le Conte comme

privée Perſonne , la ditte Abbaye , Terre , Seigneurie , & Subjetts deſ -

ſus dits eſtre aſſis au pais de Vaud , toutesfois ne S' enfuit il pas qu' il le

H
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ſcache comme Juge deputè en cette partie attendus meſmement , que

pour la partie de mon dit Seigneur de Savoye n ' eſt aucune choſe arti -

culè , que les choſes deſſus dittes ſoyent au dit Pais .

Et poſè , qu' il euſt articulè qu ' elles fuſſent au dit pais , y ne Sen -

ſuit pas pourtant qu' elles ſoyent du Reſſord , & Souveraineté d' icelles ,
ſi nietoit prouvè deuement ſelon le dit Article du dit traitè par troiĩs ou

quatre Temoins . Car pluſieurs terres ſont aucune fois enclavéèes en un

Pais , & toutesfois elles ne ſont point des Reſſorts d' icelluy , comme

Lon voit de Beſanſon , & Banlieu d' icelluy au Conte de Bourgogne , &

meſmement de Lauſanne , & Banlieu d' icelui , qu' eſt au dit pais de

Vaud , & toutes fois ce que appartient à PEveſque du dit Lauſanne n ' eſt

aucunement des Reſſort ne Souveraineté des dits Seugneurs de Savoye .

Et pour ce ſembleroit ſelon Diſpoſition de Droit des Stiles des

Cours de Bourgogne , que au Reſgards du dit Reſſort , & Souveraineté ,

mon dit Seigneur le Comte deburoit appointer a les prouver du coſte de

mon dit Seigneur de Savoye par temoings ſi aucunemt prover le vouloit ,

Car de le prouver par tiltres , Il en eſt ſorclos par le dernier appointe -

ment faict en cette Cauſe , comme peut apparoir par le dit appointment ,

ſi ce neſtoit par conſentement de la partie adverſe .

Et combiem , que par le dit appointement les parties ſoyent for -

cloſes de plus pouvoir exhiber tiltres , & de plus pouvoir rien bailler

par eſcript au Reſgard des Eſcritures princi pales , toutes ſois , ne ſont

Elles pas forcloſes de pouvoir prouver par Temoins ſi bon leur ſemble .

Mais au Regard du Stile du dit Pais de Vaud , Sil etoit tel , que

mon dit Seigneur de Savoye ne deuſt plus ètre recu à prouver, veu

LEtat du dit Proces , y ſembleroit par toute Raiſon , que mon dit Sei -

Ii 3
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gneur le Conte devroit generalement abſoudre les dits Religieux de la

demande , de mon dit Seigneur de Savoye , ſans ja faire mention par le de

pronunce de ſa Sentence , de la ditte Advoyerie Reſſort , & Souverai - ſe

neté , poſè qulil sentendre aſſes par le narrè du dit procẽs , qui fera men - el

tion de la ditte Advoyerie , Reſſort , & Souveraineté que la dite Sen - de

tence ſe extendra a la dite Advoyerie Reſſort & Souveraineté .

Ce que deſſus eſt ècrit eſt entant qu' il touche Pabbaye de Hauterive ,

& avec les dittes opinions , & Conſeil ſont celles au Reſgard de la Com -

munaute de Frybourg , hoſpital & confrairie , leſquelles je n ' ay point

mis icy pour ce que ne me ſont point requiſes .

S' enſuit la Delimitation des Conſeillers ſur le fait de

Fabbaye d ' Auterive .

Veu le Proces , & iceluy viſitè à bonne grande , & meure delibera -

tion , eu ſur ce Advis , & deliberation avec les Sages par cette notre

Sentence definitive , & paſſement avons abſous & abſoluons du tout ,

& entierement les dits Religieux Abbé , & Convent d ' Hauterive de

Umpetition & demande de notre dit tres redoutè Seigneur Monſeigneur

le Duc de Savoye , & avons condamné , & condamnons mon dit Seig -

neur de Savoye , es depends raiſonnablement faits en la pourſuite de

cette cauſe par les dits Religieux Abbé & Convent , la taxe avons re -

ſervée ;

Et auſſi ſemble à Nous cy deſſoubs ſoubſcripts veu le dit proces

bien au long ſauf meilleur Conſeil , & plus ample Deliberation

ainſi ſignent .

Joard , Jacques Bouttecheu .
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Deſquelles Opinions & Conſeil Je Jaque de ( Seré Preèetre Curé

de Mortau ; Scribe en cette partie devant mon Redoubte Seigneur Mon -

ſeigneur Conte de Frybourg deſſus nommé j ' ay extrait au Vray , ce qui
eſt cy deſſus eſcript teſmoing mon Seing Manuel cy mis le 27 . jour de

Septembre , Mil quatre cent , cinquante cinq ſigné

S. de Serd .

( 9 On pourroit auſſi Iire dans Poriginal de Ferre .

*. /˖ S σο DDD

SeEessbses .

JIACOBUS MARCHIO BADENSIS ERUIT cASTRUN
S CHAUENBURG A IOHANNE COMITE EBERSTEINII .

Ree

Ex Tabulario Badenſi .

7F . SACOB von Gottes Gnaden Marggrave ⁊it Baden u. Grave

21¹ Sponlieim beſeunen mit diſem Brieſſ , als abir umb den 10olge -
bornen vnſern lieben oleim Erave Soſlannſt von Eber ſtein vft einen widdler -

liaaulf haben geßauſtt Schauibenburg das Schloſt mit ſiuem Begriſe und xu -

gellordle nacſi Lut des Kauſſbrieſes den sin darumb von Im verſigelt inuia -

ben , vnd ibierool der ſelb Brieſſ innlialtet , ob des ſelb vnſer oleim odlen ſine
erben nacli lut deſſelben Brieſts den abddlerhauſt tun 1berdlen , das ſie dann
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